
1

HAUTE-SAÔNE

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS SPÉCIAL

N°70-2018-091

PUBLIÉ LE  4 OCTOBRE 2018



Sommaire

DDT de Haute-Saône
70-2018-10-04-002 - Arrêté DDT n°472 du 4 octobre 2018 refusant une dérogation aux

dispositions de l'article 6 de l'arrêté du 8 décembre 2014 dans le cadre de la mise en

conformité aux règles d'accessibilité du groupe scolaire Saint Pierre Fourier à Gray (2

pages) Page 3

70-2018-10-02-013 - Arrêté préfectoral modifiant l'arrêté préfectoral n° 283 du 2 juillet

2018 autorisant la régulation de l'Ouette d'Égypte sur le département de la Haute-Saône (8

pages) Page 6

Préfecture de Haute-Saône
70-2018-10-01-014 - Arrêté DDT n°464 du 1er octobre 2018 modifiant l'arrêté DDT-2018

n°484 du 30 août 2018 (4 pages) Page 15

70-2018-10-03-009 - Arrêté DDT portant subdélégation de signature de M. Thierry

PONCET, DDT, à ses collaborateurs pour l'exercice de la compétence d'ordonnateur

secondaire délégué  (3 pages) Page 20

70-2018-10-03-007 - Arrêté du 3 octobre 2018 portant modification de l'arrêté préfectoral

n°70-2016-06-08-005 du 6 juin 2018 autorisant le SYTEVOM à exploiter un centre de tri

et de valorisation énergétique de déchets ménagers et assimilés sur la commune de

Noidans-le-Ferroux. (3 pages) Page 24

70-2018-10-01-015 - Décision de subdélégation de signature en matière domaniale (1

page) Page 28

2



DDT de Haute-Saône

70-2018-10-04-002

Arrêté DDT n°472 du 4 octobre 2018 refusant une

dérogation aux dispositions de l'article 6 de l'arrêté du 8

décembre 2014 dans le cadre de la mise en conformité aux

règles d'accessibilité du groupe scolaire Saint Pierre

Fourier à Gray

DDT de Haute-Saône - 70-2018-10-04-002 - Arrêté DDT n°472 du 4 octobre 2018 refusant une dérogation aux dispositions de l'article 6 de l'arrêté du 8
décembre 2014 dans le cadre de la mise en conformité aux règles d'accessibilité du groupe scolaire Saint Pierre Fourier à Gray 3



DDT de Haute-Saône - 70-2018-10-04-002 - Arrêté DDT n°472 du 4 octobre 2018 refusant une dérogation aux dispositions de l'article 6 de l'arrêté du 8
décembre 2014 dans le cadre de la mise en conformité aux règles d'accessibilité du groupe scolaire Saint Pierre Fourier à Gray 4



DDT de Haute-Saône - 70-2018-10-04-002 - Arrêté DDT n°472 du 4 octobre 2018 refusant une dérogation aux dispositions de l'article 6 de l'arrêté du 8
décembre 2014 dans le cadre de la mise en conformité aux règles d'accessibilité du groupe scolaire Saint Pierre Fourier à Gray 5



DDT de Haute-Saône

70-2018-10-02-013

Arrêté préfectoral modifiant l'arrêté préfectoral n° 283 du 2

juillet 2018 autorisant la régulation de l'Ouette d'Égypte

sur le département de la Haute-Saône

DDT de Haute-Saône - 70-2018-10-02-013 - Arrêté préfectoral modifiant l'arrêté préfectoral n° 283 du 2 juillet 2018 autorisant la régulation de l'Ouette d'Égypte
sur le département de la Haute-Saône 6



DDT de Haute-Saône - 70-2018-10-02-013 - Arrêté préfectoral modifiant l'arrêté préfectoral n° 283 du 2 juillet 2018 autorisant la régulation de l'Ouette d'Égypte
sur le département de la Haute-Saône 7



DDT de Haute-Saône - 70-2018-10-02-013 - Arrêté préfectoral modifiant l'arrêté préfectoral n° 283 du 2 juillet 2018 autorisant la régulation de l'Ouette d'Égypte
sur le département de la Haute-Saône 8



DDT de Haute-Saône - 70-2018-10-02-013 - Arrêté préfectoral modifiant l'arrêté préfectoral n° 283 du 2 juillet 2018 autorisant la régulation de l'Ouette d'Égypte
sur le département de la Haute-Saône 9



DDT de Haute-Saône - 70-2018-10-02-013 - Arrêté préfectoral modifiant l'arrêté préfectoral n° 283 du 2 juillet 2018 autorisant la régulation de l'Ouette d'Égypte
sur le département de la Haute-Saône 10



DDT de Haute-Saône - 70-2018-10-02-013 - Arrêté préfectoral modifiant l'arrêté préfectoral n° 283 du 2 juillet 2018 autorisant la régulation de l'Ouette d'Égypte
sur le département de la Haute-Saône 11



DDT de Haute-Saône - 70-2018-10-02-013 - Arrêté préfectoral modifiant l'arrêté préfectoral n° 283 du 2 juillet 2018 autorisant la régulation de l'Ouette d'Égypte
sur le département de la Haute-Saône 12



DDT de Haute-Saône - 70-2018-10-02-013 - Arrêté préfectoral modifiant l'arrêté préfectoral n° 283 du 2 juillet 2018 autorisant la régulation de l'Ouette d'Égypte
sur le département de la Haute-Saône 13



DDT de Haute-Saône - 70-2018-10-02-013 - Arrêté préfectoral modifiant l'arrêté préfectoral n° 283 du 2 juillet 2018 autorisant la régulation de l'Ouette d'Égypte
sur le département de la Haute-Saône 14



Préfecture de Haute-Saône

70-2018-10-01-014

Arrêté DDT n°464 du 1er octobre 2018 modifiant l'arrêté

DDT-2018 n°484 du 30 août 2018

Préfecture de Haute-Saône - 70-2018-10-01-014 - Arrêté DDT n°464 du 1er octobre 2018 modifiant l'arrêté DDT-2018 n°484 du 30 août 2018 15



Préfecture de Haute-Saône - 70-2018-10-01-014 - Arrêté DDT n°464 du 1er octobre 2018 modifiant l'arrêté DDT-2018 n°484 du 30 août 2018 16



Préfecture de Haute-Saône - 70-2018-10-01-014 - Arrêté DDT n°464 du 1er octobre 2018 modifiant l'arrêté DDT-2018 n°484 du 30 août 2018 17



Préfecture de Haute-Saône - 70-2018-10-01-014 - Arrêté DDT n°464 du 1er octobre 2018 modifiant l'arrêté DDT-2018 n°484 du 30 août 2018 18



Préfecture de Haute-Saône - 70-2018-10-01-014 - Arrêté DDT n°464 du 1er octobre 2018 modifiant l'arrêté DDT-2018 n°484 du 30 août 2018 19



Préfecture de Haute-Saône

70-2018-10-03-009

Arrêté DDT portant subdélégation de signature de M.

Thierry PONCET, DDT, à ses collaborateurs pour

l'exercice de la compétence d'ordonnateur secondaire

délégué 

Préfecture de Haute-Saône - 70-2018-10-03-009 - Arrêté DDT portant subdélégation de signature de M. Thierry PONCET, DDT, à ses collaborateurs pour
l'exercice de la compétence d'ordonnateur secondaire délégué 20



Préfecture de Haute-Saône - 70-2018-10-03-009 - Arrêté DDT portant subdélégation de signature de M. Thierry PONCET, DDT, à ses collaborateurs pour
l'exercice de la compétence d'ordonnateur secondaire délégué 21



Préfecture de Haute-Saône - 70-2018-10-03-009 - Arrêté DDT portant subdélégation de signature de M. Thierry PONCET, DDT, à ses collaborateurs pour
l'exercice de la compétence d'ordonnateur secondaire délégué 22



Préfecture de Haute-Saône - 70-2018-10-03-009 - Arrêté DDT portant subdélégation de signature de M. Thierry PONCET, DDT, à ses collaborateurs pour
l'exercice de la compétence d'ordonnateur secondaire délégué 23



Préfecture de Haute-Saône

70-2018-10-03-007

Arrêté du 3 octobre 2018 portant modification de l'arrêté

préfectoral n°70-2016-06-08-005 du 6 juin 2018 autorisant

le SYTEVOM à exploiter un centre de tri et de valorisation

énergétique de déchets ménagers et assimilés sur la

commune de Noidans-le-Ferroux.

Préfecture de Haute-Saône - 70-2018-10-03-007 - Arrêté du 3 octobre 2018 portant modification de l'arrêté préfectoral n°70-2016-06-08-005 du 6 juin 2018
autorisant le SYTEVOM à exploiter un centre de tri et de valorisation énergétique de déchets ménagers et assimilés sur la commune de Noidans-le-Ferroux. 24



Préfecture de Haute-Saône - 70-2018-10-03-007 - Arrêté du 3 octobre 2018 portant modification de l'arrêté préfectoral n°70-2016-06-08-005 du 6 juin 2018
autorisant le SYTEVOM à exploiter un centre de tri et de valorisation énergétique de déchets ménagers et assimilés sur la commune de Noidans-le-Ferroux. 25



Préfecture de Haute-Saône - 70-2018-10-03-007 - Arrêté du 3 octobre 2018 portant modification de l'arrêté préfectoral n°70-2016-06-08-005 du 6 juin 2018
autorisant le SYTEVOM à exploiter un centre de tri et de valorisation énergétique de déchets ménagers et assimilés sur la commune de Noidans-le-Ferroux. 26



Préfecture de Haute-Saône - 70-2018-10-03-007 - Arrêté du 3 octobre 2018 portant modification de l'arrêté préfectoral n°70-2016-06-08-005 du 6 juin 2018
autorisant le SYTEVOM à exploiter un centre de tri et de valorisation énergétique de déchets ménagers et assimilés sur la commune de Noidans-le-Ferroux. 27



Préfecture de Haute-Saône

70-2018-10-01-015

Décision de subdélégation de signature en matière

domaniale

Préfecture de Haute-Saône - 70-2018-10-01-015 - Décision de subdélégation de signature en matière domaniale 28



DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES NANCY, le 1er octobre 2018

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES
DE MEURTHE ET MOSELLE
50 rue des Ponts – CO 60069
54 000 – NANCY

Décision de subdélégation de signature en matière d omaniale

L'administrateur général des Finances publiques, 
directeur départemental des Finances publiques de Meurthe et Moselle

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif au pouvoir de s préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’Etat dans les régions et les départements, modifié par le décret n°2010-146 du 16 février
2010 et par le décret  n°210-687 du 24 juin 2010 ;

Vu l'arrêté interministériel du 23 décembre 2006 modifié relatif à l'organisation de la gestion de
patrimoines privés et de biens privés ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à l a direction générale des finances publiques ;
Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux se rvices déconcentrés de la direction
générale des finances publiques ;

Vu le décret du Président de la République en date du 11 septembre 2017 nommant M. Dominique
BABEAU en qualité de Directeur départemental des Finances publiques du département de Meurthe et
Moselle à compter du 1er janvier 2018 ;

Vu l’arrêté du Préfet de la Haute-Saône en date du 2 janvier 2018 accordant délégation de signature à
Monsieur Dominique BABEAU, directeur départemental des finances publiques de Meurthe-et-
Moselle ;

ARRETE :

Article 1  : La délégation de signature qui est conférée à Monsieur Dominique BABEAU, directeur
départemental des finances publiques de Meurthe-et-Moselle, par l’article 1 de l’arrêté du 2 janvier
2018 accordant délégation de signature à Monsieur Dominique BABEAU à l'effet de signer, dans la
limite de ses attributions et compétences, tous les actes se rapportant à l'administration provisoire des
successions non réclamées, à la curatelle des successions vacantes, à la gestion et à la liquidation
des successions en déshérence dans le département de la Haute-Saône, sera exercée par Monsieur
Jean-Marie ZIMMERMANN, directeur chargé du pôle de la gestion publique et par Madame Nathalie
SAULNIER, inspectrice divisionnaire des finances publiques.

Article 2 : En cas d’absence ou d’empêchement, la même délégation est accordée pour les opérations
n’excédant pas 150 000 euros, aux fonctionnaires suivants :
Messieurs Christophe QUEVAL et Michel ROBINAULT, inspecteurs des finances publiques ;
Mesdames Cécile BILLY, Véronique RONCHARD, Claudine PAULY, Céline HERVEUX et Carine
ROLLAND, contrôleuses des finances publiques,
Messieurs Raphaël LOGEL,  contrôleur des finances publiques.

Article 3 : Le présent arrêté abroge l’arrêté du 11 janvier 2018.

Article 4 : Le présent arrêté sera publié au Recueil des actes administratifs de la préfecture de la
Haute-Saône et affiché dans les locaux de la direction départementale des finances publiques de
Meurthe-et-Moselle.

L’administrateur général des finances publiques, 
directeur départemental des finances publiques, 

Dominique BABEAU
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